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(54) Dispositif de sécurité par absorption d’énergie comprenant mats et filets et destinès à arreter
des skieurs tombant à grande vitesse

(57) Un dispositif de sécureté par absorption de
l'énergie d'un skieur tombant à grande vitesse constituté
de mâts (a,c,e), de filets (f), de cordages et éventuelle-
ment de câbles; il se caractérise en ce que, étant con-
sidéré que les parties textiles ne sont pas capables de
fournir une capacité d'absorption d'énergie suffisante,
les mâts sont susceptibles de déformations; les points
de déformation des mâts (z) sont associés à des dispo-
sitifs annexes d'absorption d'énergie (entre b et d), res-
sort, dispositif pneumatique ou hydraulique, la déforma-
tion des mâts ne pouvant être obtenue sans que le dis-

positif annexe soit sollicité et absorbe de l'énergie; la
capacité d'allongement de l'ensemble du dispositif per-
met d'offrir une capacité d'absorption d'énergie satisfai-
sante sur une longueur suffisament longue pour que les
forces de réaction des dispositifs ne soit pas traumati-
santes pour le skieur.

La déformation des mâts intervient par le jeu d'une
articulation permettant un fléchissement, un coulisse-
ment ou une rotation.

Ce type de dispositif peut être utilisé dans d'autre
disciplines sportives lorsqu'il faut assurer l'arrêt d'un
sportif ayant perdu le contrôle de sa vitesse.
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Description

[0001] L'invention concerne des dispositifs de sécuri-
té, constitués, en particulier, de mâts, de câbles, de cor-
dages et de filets, dispositifs destinés à absorber l'éner-
gie cinétique que représente un skieur tombant à gran-
de vitesse et à l'arrêter dans des conditions de sécurité
satisfaisantes.
[0002] Les organisateurs des compétitions de ski, en
particulier des compétitions de « descente », ont eu à
déplorer au cours des trente dernières années, un nom-
bre non négligeable d'accidents, dont certains mortels ;
les victimes étaient les coureurs auxquels il arrivait de
tomber à vitesse élevée et, perdant le contrôle de leur
trajectoire, de heurter violemment des obstacles se
trouvant en bordure de piste ou à petite distance de ces
bords.
[0003] Entre les années 1970 et 1980 les organisa-
teurs ont commencé à mettre en place des filets sur les
bords des pistes, aux endroits qui leur paraissaient les
plus dangereux ; ces filets étaient placés sur des pi-
quets ou des câbles tendus entre des arbres, installés
toujours avec des moyens de fortune et sans qu'une étu-
de préalable ait permis de déterminer exactement l'effi-
cacité des moyens de protection ainsi mis en place.
[0004] C'est à partir de 1976, à l'occasion des Jeux
Olympiques d'Hiver qui se déroulèrent à Innsbruck, en
Autriche, qu'une approche plus scientifique des choses
se manifesta ; des dispositifs d'absorption d'énergie fu-
rent alors mis en place, dispositifs dont le principe de
fonctionnement résultait d'une réflexion sur les éner-
gies, les longueurs et les forces mises en jeu lorsqu'un
skieur tombait à relativement grande vitesse dans les
filets de ces dispositifs.
[0005] La Féderation Internationale de Ski (F.I.S)
avait émis, à l'occasion d'une réunion des responsables
des pistes de compétition à Sterzing, au Sud Tyrol ita-
lien, au mois de mai 1976, une recommandation aux ter-
mes de laquelle des filets devaient être placés aux en-
droits dangereux, filets qui devaient arrêter sans leur
causer de dommage, des skieurs de 80 kilogs tombant
dans ces filets à une vitesse de 100 kilomètres à
l'heure ; à partir de ce moment, a été mis au point et
développé un système qui résultait de l'analyse de
l'énergie à absorber ( celle d'un skieur de 80 kilogs à 28
mètres/seconde, soit 31.360 joules) ; cette analyse te-
nait également compte de l'angle probable d'incidence
du skieur dans le plan d'un filet incliné à 60° et de la
décomposition subséquente de l'énergie d'impact en
une composante ascensionnelle, une composante de
glissement et un composante de pénétration, ce qui ré-
duisait sensiblement l'énergie totale à absorber
effectivement ; il était admis d'autre part que la décélé-
ration maximale supportable par le skieur était de 10
« g » ; une distance de freinage de 6 mètres avec une
force de réaction du dispositif s'élevant progressive-
ment au fur et à mesure de la pénétration du skieur dans
ce dispositif jusqu'à 1000 daN permettait de résoudre le

problème posé par la recommandation de la F.I.S.
[0006] Il était constaté toutefois, que le filet seul ne
pouvait fournir l'allongement de 6 mètres exigé par l'hy-
pothèse ci-dessus, tout défaut d'allongement résultant
dans une augmentation des forces de réaction avec ris-
que de traumatismes graves pour le skieur et/ou rupture
du filet ou de ses supports ;
[0007] La solution adoptée, étant constaté que l'allon-
gement du filet ne permettait pas d'apporter plus que 3
mètres environ de distance de freinage, consistait à po-
ser le filet sur une structure métallique déformable qui
apportait alors les 3 mètres complémentaires
d'allongement ; elle était constituée de mâts travaillant
en compression, mâts dont la base était articulée et dont
le sommet pouvait donc se déplacer dans toutes les
directions ; ces mâts étaient reliés à leur sommet par
des câbles d'acier souples et étaient maintenus par des
haubans ancrés à l'extérieur de la piste ; le rapproche-
ment des deux mâts situés de part et d'autre du point
d'impact, la réduction de la flèche des haubans permet-
tant l'inclinaison des mâts vers la piste, enfin l'allonge-
ment des cordages maintenant le filet sur ses quatre co-
tés, droite et gauche et haut et bas, tous ces effets ajou-
taient entre deux à trois mètres d'allongement au point
d'impact ; le schéma de la figure N°1 représente ce type
de dispositif; le filet 1 est maintenu par des cordages
verticaux supérieurs 2, des cordage verticaux inférieurs
3 et des mouflages latéraux 4 ; un câble porteur 5 relie
les mâts 6 entre eux ; ces mâts sont maintenus inclinés
par des haubans 7, lesquels, comme le câble porteur 5,
présentent une flèche proportionnelle à la tension du
système et à la longueur du câble ou du hauban ; des
bâches 8 protègent le bas du filet.
[0008] Ce type de dispositif a, pendant plus de 20 an-
nées, donné satisfaction dans la mesure où les dispo-
sitifs en question étaient correctement calculés et con-
çus et, également, dans la mesure où ils étaient bien
entretenus ; il faut rappeler encore ici que ces construc-
tions sont des dispositifs d'absorption d'énergie, cette
absorption d'énergie est réalisée par l'application d'une
force qui augmente au fur et à mesure que le dispositif
se déforme, le « travail » d'arrêt du skieur étant obtenu
par la force dont le point d'application s'est déplacé sur
une longueur correspondant à la déformation du dispo-
sitif; toute force appliquée au dispositif produit un travail
(ralentissement du skieur), entraîne sa déformation et
réduit sa capacité d'absorption d'énergie ; ainsi, l'on a
pu constater que des dispositifs du type décrit ci-dessus
avaient perdu l'essentiel de cette capacité du fait de l'ac-
cumulation de neige sur le bas de ces filets, neige pous-
sée par les engins de damage dégageant la piste après
une chute de neige ; les haubans de ces systèmes
étaient extrêmement tendus et il n'y avait pratiquement
plus de flèche disponible pour permettre un mouvement
des mâts ; il en allait de même des cables et des corda-
ges associés aux filets lesquels étaient en état d'allon-
gement maximum; il suffisait alors d'une simple surchar-
ge pour entraîner la rupture d'un des éléments du dis-
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positif et, en priorité, de l'élément le plus faible, c'est à
dire du filet lui aussi en sur-tension.
[0009] Cependant, ce type de dispositifs pour l'arrêt
des skieurs est remis en cause pour deux raisons : la
première résulte dans le fait que les nouvelles techni-
ques du ski, celles liées aux skis dit « carvés » permet-
tant des virages suivant un angle dont le rayon est con-
sidérablement réduit comparé à ce qu'il en est avec les
skis de conception antérieure, font qu'il est pratique-
ment impossible de prévoir la trajectoire d'un skieur
ayant fait une chute ; précédemment, la composante
gravitationnelle avait toujours une certaine importance
dans la détermination de la direction de la ligne de chu-
te, celle ci consistait en une ligne, plus ou moins oblique
par rapport à la ligne de plus grande pente et, quelque
fois même, parallèle à cette ligne de plus grande pente ;
maintenant, avec les skis « carvés » il arrive que la ligne
de chute soit perpendiculaire à la ligne de plus grande
pente et même que le skieur ayant chuté, remonte lé-
gèrement la pente ; ainsi, désormais, la ligne de chute
possible d'un skieur accidenté se trouve-t-elle à l'inté-
rieur d'un angle de plus de 90°, de part et d'autre de la
ligne de plus grande pente, l'angle total pouvant attein-
dre 210° et même davantage ; ainsi, l'hypothèse de ba-
se ayant servi à concevoir les dispositifs décrits ci-des-
sus, savoir que l'impact entre le skieur et le filet avait de
grandes chances de se produire avec un angle d'inci-
dence d'environ 60°, est-elle complètement remise en
cause; la composante tangentielle (de glissement) va
être réduite au bénéfice de la composante de pénétra-
tion, celle qui sollicite le plus le dispositif.
[0010] D'autre part, en raison de l'amélioration de la
préparation des pistes, de l'utilisation de neige
« artificielle » très dure et très glissante, du meilleur
coefficient de glissement des semelles des skis et, en-
fin, de l'amélioration des techniques de ski elles-mê-
mes, les vitesses atteintes pendant les descentes ont
sensiblement augmenté pour atteindre, dans certains
cas, 130 kms à l'heure, soit plus de 36 m/s ; enfin il est
fréquent que les athlètes pèsent 90 kilogs ; compte tenu
de ces nouveaux paramètres, l'énergie à absorber n'est
plus de 28.000 joules ; elle est de presque 59.000
joules ; elle a plus que doublé.
[0011] Enfin, il était constaté que l'inclinaison selon
un angle de 60° du plan du filet par rapport à l'horizon-
tale était trop faible ; en effet, avec un tel angle, la com-
posante ascensionnelle de l'énergie était, dans certains
cas, trop importante et, comme cela fut constaté, il était
possible que les skieurs glissent sur le filet, agissant
comme un tremplin, et passent au dessus de celui-ci .
[0012] Dans ces conditions, les dispositifs mis en pla-
ce au cours des 25 dernières années, (lesquels, dans
le cadre du présent texte, seront appelés « dispositifs
ancien modèle » compte tenu de la nécessité de se ré-
férer à ces dispositifs pour expliquer en quoi ceux, ob-
jets du présent brevet, s'en différencient, même s'ils pré-
sentent certaines similitudes de détails,) sont devenus
inadaptés et ne sont plus en mesure d'arrêter les skieurs

dans des conditions de sécurité suffisante.
[0013] Concernant toutefois la dernière remarque,
celle relative au risque de voir un skieur passer au des-
sus d'un filet, il faut tout d'abord reconnaître que l'aug-
mentation de l'angle d'inclinaison à environ 75° dimi-
nuerait, certes, la composante ascensionnelle, mais
augmenterait aussi beaucoup la composante de
pénétration ; il faut remarquer, aussi, ce qui conduit à
ne pas réellement tenir compte de l'inconvénient en
question (possibilité de passage au dessus du filet) que
les occasions dans lesquelles des skieurs étaient passé
au dessus d'un filet ne paraissent pas concerner des
filets posés, dans des conditions satisfaisantes, avec un
angle de 60° par rapport au plan de la piste ; les rédac-
teurs du présent brevet ont constaté que, dans les dites
occasions, les filets étaient à la fois encore plus plats
(angle de moins de 50°), mais aussi beaucoup trop ten-
dus et que la force de tension contrariait exagérément
la composante de pénétration ; il convient de signaler
que les filets doivent être peu tendus puisque toute force
qui s'exerce sur le dispositif, donc en particulier toute
tension, a pour résultat d'absorber une partie de la ca-
pacité d'absorption d'énergie du dispositif; par consé-
quent, un filet soumis uniquement à des forces de ten-
sion (s'exerçant sur ses quatre cotés) suffisantes pour
le maintenir plan (c'est à dire plat) c'est à dire un filet
(1), tel que représenté sur la figure N°2, incliné suivant
un angle de 60° par rapport au plan de la piste, n'oppo-
sera qu'une force relativement limitée à la composante
de pénétration BD de l'énergie à absorber AB ; on com-
prend alors, comme le montre la figure N°2, que, le filet
(1) « s'enfonçant » vers le bord de la piste et restant,
dans un premier temps, maintenu à ses points haut et
bas, va voir la partie supérieure de son plan, celle située
au dessus du skieur pénétrant dans le filet, devenir de
plus en plus verticale, la composante ascensionnelle
BC diminuant donc rapidement tandis que l'augmenta-
tion de la composante de pénétration empêche le skieur
de passer par dessus le filet ; l'exemple ne tient pas
compte de la composante de glissement.
[0014] Le dispositif objet du présent brevet a pour ori-
gine la constatation que, pour être en mesure d'absor-
ber de façon satisfaisante l'énergie que représente un
skieur de 90 kilogs à 130 km/h, la distance de ralentis-
sement ou de freinage, celle qui débute par le point
auquel le skieur touche le filet, d'une part, et qui se ter-
mine par le point auquel ce skieur est arrivé après avoir
été arrêté par le dispositif, doit être augmentée jusqu'à
environ 9 mètres ; en tenant compte d'une inclinaison
du plan du filet par rapport à l'horizontale de 60°, dispo-
sition qui a été justifiée ci-dessus, et qui permet, (dans
le cas le plus défavorable d'absence de composante de
glissement par suite d'une incidence du skieur dans le
filet perpendiculairement à sa longueur), la décomposi-
tion de l'énergie en une composante de pénétration et
une composante ascensionnelle, l'énergie à absorber
au niveau de la composante de pénétration se trouve
réduite de 25% ; elle atteint alors 44.000 joules ; si la
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force de réaction du dispositif augmente graduellement
au fur et à mesure de la pénétration du skieur dans ce
dispositif pour atteindre à 9 mètres une valeur de 1000
daN ; l'énergie absorbée est de 45.000 joules ; ceci cor-
respond à un arrêt satisfaisant du skieur.
[0015] Toutefois, étant constaté qu'il n'est pas possi-
ble d'obtenir de la partie textile d'un dispositif de « type
ancien » un allongement et une capacité d'absorption
d'énergie permettant d'absorber une quantité d'énergie
supérieure à environ 30.000 joules, le problème posé
est celui de trouver un moyen technique qui permette
d'associer à l'allongement de la partie textile du dispo-
sitif (insuffisante compte tenu de l'objectif fixé) une dé-
formation des parties métalliques et un apport de capa-
cité d'absorption d'énergie de ces parties métalliques de
telle sorte que déformation des parties métalliques et
allongement des parties textiles permettent, ensemble,
de fournir la capacité d'absorption d'énergie et la distan-
ce de décélération nécessaire pour un arrêt du skieur
dans des conditions satisfaisantes, toute augmentation
de cette distance entraînant une réduction correspon-
dante des forces de freinage mises en action donc ap-
pliquées sur le skieur.
[0016] Le dispositif objet de la présente invention per-
met de résoudre le problème posé ; il est constitué d'un
ou plusieurs mâts, de filets, de cordages et éventuelle-
ment de câble ; il se caractérise en ce que la longueur
de freinage de 9 mètres environ, pour sa partie qui n'est
pas fournie par le filet et les cordages, provient, non pas
de la réduction de la flèche des haubans, comme c'était
le cas pour le dispositif décrit précédemment, mais de
la déformation des mâts eux-mêmes, lesquels sont do-
tés d'un ou plusieurs points, articulations par exemple,
permettant la déformation de la géométrie des mâts,
points dépendants et associées à des dispositifs absor-
bant, en cas de déformation de la géométrie des mâts,
de l'énergie, la dite déformation de leur géométrie pro-
curant un allongement qui vient en complément de celui
fourni par le filet et les cordages.
[0017] Le système ainsi caractérisé, comporte une
série de mâts disposés le long de la piste, aux endroits
considérés, par les responsables de la sécurité de la
piste, comme susceptibles d'être dangereux pour les
skieurs ; par « mât », il faut comprendre un élément ri-
gide, de section relativement étroite et de longueur re-
lativement grande ; ce mot est synonyme de « poteau »,
« pylône », « support »,etc. le mât peut se présenter
sous de multiples formes et être fabriqué avec plusieurs
type de métaux (acier, acier inoxydable, aluminium,
etc.) ou de matières (plastique, bois, etc.) La distance
entre les mâts est indifférente, étant précisé, toutefois,
que l'élément porteur du filet entre les mâts, câble en
acier ou cordage, et des organes qui lui sont associés
devra être d'autant plus résistant que deux mâts seront
plus éloignés l'un de l'autre ; le principe de fonctionne-
ment du dispositif implique que les mâts sont reliés entre
eux par un élément porteur du filet, celui-ci étant, soit
directement attaché sur l'élément porteur, soit indirec-

tement, par l'intermédiaire, par exemple, d'un cordage
de moufflage du type de celui mis en place dans le cadre
des « dispositifs ancien modèle », c'est à dire d'un cor-
dage en fibres synthétiques possédant, de préférence,
mais non impérativement, de très bonnes caractéristi-
ques d'allongement et de résistance à la rupture sous
charge, donc présentant une capacité d'absorption
d'énergie importante ; la façon dont ce cordage est fixé
au câble ou cordage porteur est de peu d'importance ;
toutefois on privilégiera un passage en « zig-zag » de
ce cordage dans des poulies placées en haut du filet et
sur l'élément porteur ainsi que cela est représenté sur
la figure N°1 dans le cadre de l'exécution d'un
« dispositif ancien modèle ».
[0018] Ceci est précisé, car il est possible d'imaginer
que le filet soit accroché directement au sommet des
mâts objets du présent brevet, ceux-ci étant alors très
rapprochés les uns des autres, à intervalles de 5 à 10
mètres par exemple, cette disposition entraînant, toute-
fois une augmentation importante du prix du dispositif
par comparaison avec celui correspondant à une instal-
lation comportant, à titre d'exemple seulement, des
mâts distants de 30 mètres les uns des autres et asso-
ciés entre eux par un cordage ou un câble en acier, le
filet étant relié au dit cordage ou câble par un système
de cordage et de poulies, ou encore, accroché directe-
ment sur le cordage ou câble ; la caractéristique de la
présente invention est essentiellement, que c'est la dé-
formation de la géométrie des mâts (ou pylones) qui
vient « compléter » en exerçant une force, croissante
ou constante, au fur et à mesure de la modification de
la géométrie du ou des mâts, l'absorption d'énergie as-
surée par le filet et les parties textiles, cordages par
exemple, qui lui sont associées.
[0019] Contrairement à ce qu'il en est dans un
« dispositif ancien modèle » dans lequel la capacité
d'absorption d'énergie résulte d'une part dans la capa-
cité d'allongement du filet et des parties « textiles » qui
lui sont associées et d'autre part, cette capacité d'allon-
gement des parties « textiles » étant insuffisante pour
assurer un arrêt dans des conditions de sécurité satis-
faisantes, dans la déformation des parties métalliques,
câbles ,mâts et haubans, par mouvement des mâts et
réduction des flèches des câbles et haubans, la carac-
téristique de la présente invention réside dans le fait que
c'est la déformation des mâts eux-mêmes, associés à
des dispositifs annexes d'absorption d'énergie, lesquels
mâts ne peuvent se déformer qu'en faisant absorber de
l'énergie par ces dispositifs annexes, qui complète la ca-
pacité d'absorption d'énergie de la partie « textile », filet
et cordages ; bien évidemment, on peut également faire
intervenir, comme c'était le cas dans les dispositifs
« ancien modèle », la déformation de flèches de câbles
métalliques ou non, déformation qui viendra contribuer
à l'absorption globale d'énergie.
[0020] Les descriptions qui vont suivre, et les figures
qui en sont l'illustration, ont été établies sans prendre
en considération le fait que, considérée transversale-
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ment à sa longueur, une piste de ski ne se présente
qu'exceptionnellement suivant un plan horizontal ; elle
peut, effectivement présenter un dévers plus ou moins
prononcé vers la droite ou vers la gauche, ou encore,
transversalement, des parties en pente et des parties
horizontales ; il conviendra de tenir compte de ces di-
verses possibilités pour adapter, sur les lieux de cons-
truction, le dispositif objet du présent brevet, par exem-
ple en modifiant l'importance de certains angles que for-
ment entre elles les diverses parties des dispositifs.
[0021] On décrit ainsi une première réalisation, telle
que représentée schématiquement sur les figures N°2
et 3, d'un dispositif d'absorption d'énergie pour arrêter
des skieurs dans des conditions de sécurité
satisfaisante : des mâts, inclinables, sont disposés à 10
mètres du bord de la piste de ski; le bas du filet se trou-
vera le long du bord de la piste, le pied des mâts étant
à 10 mètres au delà, hors de la piste, par exemple au
niveau des arbres ; la distance entre les mâts est con-
ditionnée par le profil en long de la piste ; ce profil com-
porte généralement des ruptures de pente, certaines
longueurs de piste se présentant par exemple avec une
pente de 70% sur une longueur de 45 mètres, suivie
d'un longueur de 80 mètres à 50%, d'une longueur de
20 mètres à 25% etc . les mâts sont implantés de telle
sorte, d'une part, que le dispositif comporte le minimum
de mâts et, d'autre part, (le cordage ou câble qui relie
deux mâts présentant une flèche d'autant plus impor-
tante que la distance entre mâts est plus grande), que
la distance comprise entre le sommet de la couche de
neige et le point du câble (ou cordage) où la flèche est
maximum, soit plus importante que la hauteur du filet et
des cordages de maintien qui lui sont associés.
[0022] Les mâts du premier dispositif décrit (figure 2)
sont constitués de trois éléments, un élément bas (pied
de mât), un élément intermédiaire et un élément haut
(tête de mât).
Le pied de mât (a) est encastré ou ancré dans un massif
de béton (b) dont les dimensions auront été calculées
pour assurer à ce massif une parfaite stabilité en dépit
des différentes forces qui vont s'exercer au niveau de
la tête du mât.
Le pied de mât est constitué, à titre d'exemple, par un
élément tubulaire de 300 mm de diamètre et il est haut
de 3 mètres ; il comporte à cette hauteur de 3 mètres
une articulation ; dans sa forme la plus simple, cette ar-
ticulation (figure 3) consistera en un fer plat carré de 350
x 350 mm et de 20mm d'épaisseur (x) ; il est soudé sur
le haut de la partie tubulaire de 300 mm de diamètre (y)
et obture la partie supérieure de cette partie tubulaire ;
deux fers plats rectangulaires (z) de 300 x 600 mm et
de 20 mm d'épaisseur sont soudés, perpendiculaire-
ment sur celui de 350 x 350 x 20 mm, par un de leur
côté de 300 mm et à 180 mm l'un de l'autre, de façon à
former, avec ce dernier, un U dont les cotes intérieures
sont, par conséquent, 600 x 180 x 600 mm ; les deux
ailes du U, chacune de 300 x 600 mm, seront percées
à 500mm de leur extrémité inférieure pour permettre le

passage d'un axe, de 30 mm par exemple; le pied de
mât pourra être haubanné à partir de points de fixation
soudés sur le pied de mât, à 500 mm par exemple en
dessous de l'articulation ; bien évidemment, il n'y a pas
de hauban tendu en direction de la piste puisque, de ce
coté, il ne doit exister aucun obstacle pour le skieur qui
est susceptible de terminer son ralentissement par un
arrêt à très peu de distance du pied de mât.
[0023] La partie intermédiaire du mât (figure 2), éga-
lement dans cet exemple, a une forme tubulaire ; elle
est constituée d'un tube de 168 mm de diamètre et de
6,3mm d'épaisseur (c) ; sa longueur est de 12,5 mètres ;
un percage, à 2,50 mètres de l'une des extrémités, celle
qui constituera l'extrémité inférieure de la partie inter-
médiaire du mât, est réalisé transversalement, dans le
sens du diamètre du tube ; la partie intermédiaire est
alors fixée à la partie supérieure du pied de mât, au
moyen d'un axe de 29mm par exemple, lequel passe
par les trous ménagés dans la partie en U et dans la
partie intermédiaire du mât ; par conséquent, cette par-
tie intermédiaire du mât peut basculer autour de cet axe.
L'articulation ainsi formée peut être renforcée de maniè-
re appropriée au niveau de ses deux éléments, la partie
en U et la partie intermédiaire tubulaire ; par exemple,
si le perçage réalisé dans cette partie tubulaire risquait
de fragiliser le mât à cet endroit, on pourra renforcer le
mât en soudant des plaques de renfort en acier sur le
tube à proximité du perçage.
[0024] Un système quelconque, bride comportant un
anneau soudé et ceinturant l'extrémité inférieure de la
partie intermédiaire du mât, reliera l'extrémité inférieure
(d) de la partie intermédiaire du mât à un dispositif d'ab-
sorption d'énergie, dans le cas de l'exemple en cours
de description, un ressort de 2,5 mètres de long se pré-
sentant sous forme de spires de 130mm de diamètre
extérieur ; ce ressort, dont les caractéristiques mécani-
ques seront fixées en fonction de la quantité d'énergie
à absorber, des forces intervenant dans le dispositif et
de sa longueur de déformation potentielle, est contenu
dans un cylindre en tube de 139,7 mm, épaisseur
4,5mm, fermé à ses deux extrémités, l'extrémité supé-
rieure, toutefois, est percée pour permettre le passage
d'un câble ou d'un axe de 12 ou 14mm ; ce câble tra-
verse le ressort par le milieu de ses spires ; l'extrémité
du câble est soudée, à l'intérieur du cylindre et en bas
de celui-ci, à une plaque d'acier de 130 mm de diamètre
environ et de 10mm d'épaisseur placée au fond du
cylindre ; elle est libre de s'y déplacer si l'on exerce une
tension sur le câble, le cylindre étant fixe, accroché à
un ancrage dans le sol à sa partie extérieure inférieure ;
si l'on tire sur le câble, on tire en même temps la plaque
qui comprime le ressort, prisonnier à sa partie supérieu-
re par la plaque soudée sur le cylindre, plaque qui ne
laisse passer que le câble ; la force nécessaire pour ré-
duire la longueur du ressort augmente d'autant plus que
le ressort est déjà plus ou moins comprimé ; le ressort
est choisi pour ses qualité mécaniques et plus particu-
lièrement en fonction du rapport entre sa longueur com-
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primée et la force nécessaire pour obtenir ce résultat,
en fait pour sa courbe d'absorption d'énergie ; l'extrémi-
té supérieure du câble associé au ressort est accrochée
à l'extrémité de la partie basculante intermédiaire du
mât ; plus le mât bascule vers l'avant, donc vers la piste,
plus le ressort est comprimé et plus d'énergie est
absorbée ; dans l'exemple objet de la figure 2, la partie
inférieure du cylindre contenant le ressort est partielle-
ment associée à la fondation en béton qui supporte le
pied du mât, toute disposition différente pouvant être
adoptée, la caractéristique de la présente invention
étant que les dispositifs d'absorption d'énergie qui en
sont l'objet, comportent un ou plusieurs mâts présentant
au moins un point de « déformabilité » associé à un dis-
positif annexe d'absorption d'énergie, toute déformation
du mât ayant une action sur le dispositif annexe et en-
traînant par conséquent une absorption d'énergie.
[0025] Cet exemple de dispositif d'absorption d'éner-
gie relié au bas de la partie intermédiaire du mât peut
être remplacé par tout autre type de dispositif sous ré-
serve que ce dispositif ait la capacité d'absorption
d'énergie nécessaire et procure un allongement permet-
tant le basculement du mât jusqu'à ce que ce mât, dans
sa partie intermédiaire, se trouve à l'horizontale ; ce
peut être un ressort conprimable ou travaillant à l'exten-
sion, un dispositif hydraulique ou à air comprimé, ou mê-
me un dispositif électrique, etc.
[0026] La « tête » du mât, dans l'exemple décrit, est
constituée par le prolongement, à son extrémité supé-
rieure, de la partie intermèdiaire (c), au moyen d'un élé-
ment (e), qui peut aussi être tubulaire, de 2 mètres en-
viron de longueur ; cette « tête » forme avec la partie
intermédiaire, un angle d'environ 110°, en tout cas, un
angle suffisant pour que la tension exercée sur le haut
du mât lorsqu'un skieur « pénètre » dans le filet, le fasse
avec un angle suffisamment ouvert pour que la résul-
tante de la force appliquée au sommet du mât entraîne
le basculement de celui-ci ; on comprend qu'une force
s'exerçant parallèlement et le long d'un mât droit n'aurait
pour résultat que de comprimer ce mât et non de le faire
fléchir.
[0027] La figure N°2 montre que, dans le cas d'une
piste dont le profil transversal est horizontal, lorsque la
partie intermédiaire du mât fait un angle de l'ordre de
25° avec la verticale, la distance entre l'extrémité supé-
rieure de la tête de mât et le sol est d'environ 14 mètres ;
cette distance permet de placer entre la tête de mât et
le sol, un filet de 9 mètres de hauteur, associé avec des
cordages représentant une hauteur de 5 mètres pour le
maintien de la tension minimale utile, haute et basse,
pour obtenir, avec les cordages de maintien de la ten-
sion longitudinale, un filet de surface plane; dans l'hy-
pothèse où s'exerce le maximum des contraintes résul-
tant de la pénétration d'un skieur dans le dispositif, cel-
les correspondant à une énergie de 56.000 joules, les
caractéristiques des dispositifs annexes d'absorption
d'énergie ayant été déterminées en conséquence, on
obtient, avant rupture, un allongement du filet de 22%

et sa longueur utile se trouvera donc portée à 11
mètres ; pour ce qui est des cordages, ils auront été
choisis pour présenter un allongement de 30% au moins
à la rupture et leur longueur utile pourra donc atteindre
6,5 mètres ; l'allongement total de la partie textile du dis-
positf portera sa longueur à 11 m + 6,5 m, soit 17,5
mètres ; le mât, du fait de sa flexion, se trouvera, dans
sa partie intermédiaire, à l'horizontale et se présentera
donc ainsi que représenté dans la position d', c' e' de la
figure 2 ; compte tenu de l'allongement de la partie tex-
tile, le skieur se trouvera arrêté à un endroit (f) éloigné
de 9 mètres environ de son point d'impact dans le dis-
positif, c'est à dire après une décélération qui se sera
poursuivie sur une longueur de 9 mètres, donc dans des
conditions de sécurité aussi satisfaisantes que possible.
[0028] Lorsque le mât s'est trouvé basculé vers l'inté-
rieur de la piste, et lorsque le moyen utilisé pour absor-
ber l'énergie consiste en un matériel qui restitue l'éner-
gie emmagasinée dès que les forces qui avaient contri-
bué à modifier sa geométrie cessent de s'exercer sur le
dispositif, le mât se relèvera de lui-même ; il en va ainsi,
par exemple si le dispositif comporte un ressort, com-
primé ou soumis à extension ; le redressement du mât
serait alors susceptible de renvoyer plus ou moins bru-
talement le skieur sur la piste ; pour pallier cet inconvé-
nient, l'extrémité inférieure du mât, lorsqu'elle bascule
dans un mouvement circulaire du bas vers le haut, sui-
vant un arc de cercle dont la longueur est proportionnel-
le au basculement et le diamètre, dans le cas de l'exem-
ple, de 2,50 mètres, cette extrémité du mât passe le long
d'une crémaillière également en forme d'arc de cercle ;
cette crémaillère en dents de scie présentant une pente
de 30° par exemple dans le sens du bas vers le haut et
un angle droit dans l'autre sens, pousse un cliquet à l'in-
térieur du mât ; le ressort accessoire dont est muni ce
cliquet a pour conséquence le blocage, par la crémaillè-
re, du mât dans sa position d'inclinaison maximum ;
lorsque le skieur est dégagé du filet, on désenclenche
le cliquet pour que le mât puisse librement reprendre sa
position d'origine ; un tel dispositif de type classique
n'est pas une caractéristique essentielle du dispositif
objet du présent brevet ; il en est fait état pour qu'il ne
soit pas objecté que le dispositif décrit présente l'incon-
vénient de renvoyer le skieur sur la piste avec une force
et à une distance qui correspondent à l'énergie qui avait
été accumulée dans la phase d'absorption d'énergie ;
tout autre système de blocage pourra être utilisé.
[0029] On peut également utiliser comme dispositifs
annexes d'absorption d'énergie des dispositifs qui ne
restituent pas l'énergie parcequ'ils ne l'emmagasinent
pas , il conviendra dans ce cas de remettre en place le
ou les mâts qui seront intervenus, par leur déformation,
pour absorber l'énergie représentée par le skieur ; il en
va ainsi lorsque le dispositif annexe est constitué, par
exemple, par un cylindre étanche contenant un fluide,
air ou huile par exemple ; le déplacement d'un piston
dans ce cylindre, déplacement provoqué par la défor-
mation du mât en phase d'absorption d'énergie, chasse
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le fluide dans une autre partie du cylindre ou dans un
réservoir, espace fermé qui lui est associé, et ceci, à
travers un orifice dont la dimension est telle qu'il faut
qu'une certaine force soit appliquée sur le piston pour
que le fluide s'écoule, à travers l'orifice, par exemple du
cylindre dans le réservoir ; la modification des dimen-
sions de l'orifice permet de régler la force nécessaire
pour obtenir le passage du fluide à travers l'orifice et par
conséquent l'absorption de l'énergie dans des condi-
tions d'efficacité satisfaisantes ; des dispositifs de ce
genre existent couramment dans l'industrie et l'on cite-
ra, par exemple, les dispositifs qui, dans les chariots élé-
vateurs, permettent de régler la vitesse de descente
d'une charge, donc d'absorber plus ou moins rapide-
ment l'énergie, « potentielle » représentée par la charge
et par sa hauteur ; ou encore, les dispositifs qui permet-
tent de faire descendre plus ou moins rapidement une
scie mécanique en fonction de l'ouverture plus ou moins
grande de l'orifice par lequel s'échappe un fluide conte-
nu dans un cylindre et soumis à la force exercée par le
poids de la scie.
[0030] La figure N°4 représente schématiquement un
mât qui se positionne verticalement lorsque le dispositif
d'absorption d'énergie n'est pas sollicité ; cette position
verticale est obtenue, par exemple, parce que le
« pied » est constitué de deux parties parallèles l'une à
l'autre ; le bas de la partie intermédiaire passe entre ces
deux parties du « pied »; il n'y a pas de troisième partie
dite « tête » comme dans l'exemple précédent ; comme
pour le mât de la figure 2, il y a un dispositif annexe
d'absorption d'énergie associé au bas de la partie bas-
culante du mât.
La partie textile du dispositif placée entre le sommet du
mât et le point d'ancrage de cette parte textile à l'avant
du mât et à 10 mètres de celui-ci est longue de 17 mè-
tres et l'angle que forme le plan du filet avec l'horizontale
est d'environ 50° ; il a été expliqué précedemment que,
au cours de la pénétration d'un skieur dans le dispositif,
la composante de pénétration augmente progressive-
ment et la composante ascensionelle diminue ; dans le
cas du dispositif ici décrit, la force de pénétration fait
basculer le mât vers l'intérieur de la piste ce qui aug-
mente, à l'évidence, d'autant cette composante de pé-
nétration et empèche donc le skieur de s'échapper vers
le haut du filet ; on remarquera que, lorsque le mât aura
basculé jusqu'à se trouver dans une position horizonta-
le, la pénétration du skieur dans le dispositif aura été
effectuée sur une profondeur de 8,50 mètres ; ceci est
très voisin de la pénétration maximale recherchée et elle
est obtenue sans faire intervenir l'allongement (et le tra-
vail) de la partie textile du dispositif; en d'autres termes,
en règlant de manière appropriée la force du dispositif
annexe d'absorption d'énergie associé au mouvement
de basculement du mât on répartira de manière adé-
quate le travail total à fournir entre la partie métallique
et la partie textile ; on partagera aussi la hauteur de 17
mètres disponible pour la partie textile entre, d'une part
le cordage susceptible d'un allongement important sous

l'action d'une force déterminée et, d'autre part le filet
susceptible d'un allongement proportionnellement
moindre ; ainsi, on obtiendra une longueur de freinage
qui pourra atteindre entre 8 et 9 mètres, ce qui est sa-
tisfaisant dans le cadre de l'objectif recherché.
[0031] On voit ainsi que la position du mât par rapport
à la verticale, verticalité ou inclinaison vers l'avant ou
même vers l'arrière, conditionne la longueur de la partie
textile placée entre la tête du mâts et le sol ; on règle,
en fonction de leur courbe respective d'absorption
d'énergie (le filet généralement utilisé s'allonge de 2%
sous une charge de 400 daN, de 6% sous 10N, de 11%
sous 20 Kn et 22% sous 30Kn), la partie de cette énergie
dont l'absorption sera effectuée par la partie métallique
et la partie qui sera effectuée par la partie textile du dis-
positif; les positions f1, f2, etc. correspondent aux posi-
tions théorique du fond de la poche de filet au fur et à
mesure de l'inclinaison du mât ; on peut aussi avoir un
mât qui, dans sa position « de repos » est renversé vers
l'arrière ; dans ce cas la longueur de la partie textile pla-
cée entre le sommet du mât et le sol sera rallongée en
fonction de l'angle que fera le mât avec la verticale ; on
peut disposer ainsi d'une grande longueur de filet et de
cordages dont l'allongement viendra compléter celui
provenant de l'inclinaison du mât .
La figure N°5 représente le mât d'un dispositif d'absorp-
tion d'énergie correspondant à la caractéristique de
ceux qui font l'objet du présent brevet, en ce que ces
dispositifs comportent un ou plusieurs mâts déforma-
bles en un ou plusieurs points de leur géométrie, points
associé à des dispositifs annexes d'absorption d'éner-
gie.
Le mât, ici décrit comporte un pied (a) comparable à ce-
lui des mâts précédemment décrits et le dispositif an-
nexe d'absorption d'énergie se trouvant associé au bas-
culement du mât est du même type que celui du mât
faisant l'objet de la figure 2 ; en revanche, le mât de la
figure 5 comporte un deuxième point de déformation ;
en effet, la partie intermédiaire de ce mât est longue de
10,50 mètres, longueur qui n'est pas en elle-même ca-
ractéristique de la présente invention, mais a été adop-
tée pour l'exemple qui est ici donné,et elle se poursuit
par une « tête » qui prolonge la partie intermédiaire
d'environ 3,50 mètres dans la même direction : la
« tête » est d'un diamètre extérieur qui est identique au
diamètre intérieur de la partie intermédiaire et cette
« tête » constituant une partie coulissante peut entrer à
l'intérieur de la partie intermédiaire ; un dispositif, res-
sort, huile ou air comprimé, oppose une force (que l'on
peut régler) à cette pénétration ; les deux déformations ,
celle par inclinaison et celle par réduction de la longueur
de la « tête », et par conséquent réduction de la lon-
gueur du mât, se combinent pour assurer une longueur
suffisante de décélération.
Dans le cas le plus défavorable, celui d'un skieur de 90
kilogs entrant dans le dispositif à 130 km/h, compte tenu
des effets combinés de l'inclinaison et de la réduction
de longueur de la « tête » et de l'allongement de la partie
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textile du dispositif, on obtient comme précédemment,
avec un règlage approprié des forces de réaction des
dispositifs « annexes » une longueur d'arrêt de 9 mètres
qui est l'objectif recherché.
[0032] On peut également décrire un mât qui est ar-
ticulé en plusieurs points, chaque articulation étant as-
sociée à un dispositif annexe d'absorption d'énergie,
ressort ou dispositif hydraulique ou pneumatique, le mât
étant conçu de telle sorte que la somme des déforma-
tions du mât et de l'allongement de la partie textile, filet
et cordages, permettent d'absorber l'énergie en procu-
rant une longueur de freinage pouvant aller jusqu'à 9
mètres ; cette longueur doit être un maximum lorsque
le point d'impact du skieur dans le filet se trouve à seu-
lement un peu plus de 9 mètres du pied du mât, puisque
le dispositif doit être calculé pour que le skieur ne puisse
pas heurter le mât ; cette longueur de freinage de 9 mè-
tres peut être réduite si elle n'est pas nécessaire, comp-
te tenu de la vitesse maximum probable des skieurs au
point particulier où le dispositif d'arrêt aura été
construit ; elle peut aussi être augmentée très sensible-
ment, éventuellement jusqu'à 12 ou même 15 mètres,
(bien que, dans un pareil cas, on objectera que le dis-
positif d'absorption d'énergie occupe une place trop im-
portante sur le ou les côtés de la piste) ; la caractéristi-
que de la présente invention ne réside pas dans la lon-
gueur de déformation du dispositif, mais dans le fait que
le complément d'allongement de la partie textile du dis-
positif est fourni, non exclusivement, mais au moins par-
tiellement, par la déformation en un ou plusieurs points,
des mâts eux mêmes grâce à des dispositifs d'absorp-
tion d'énergie annexes associés à ce ou à ces points de
déformation, articulations par exemple.
Les points de déformation des mâts ont été décrits plus
haut comme permettant une modification de la géomé-
trie du mât dans un plan A, plan dans lequel s'inscrit le
mât lui même et sa projection sur le sol ou la neige, ou
encore, plan déterminé par le mât et la ligne la plus cour-
te joignant le pied du mât au bord de la piste ; bien que
le pied du mât puisse, dans certains cas, n'être pas posé
verticalement mais, par exemple, sur la bissectrice de
l'angle formé, d'une part par la verticale et, d'autre part,
par la perpendiculaire au plan de la piste (sur la figure
5, a b c détermine le plan de la piste, d b la verticale, e
b la perpendiculaire au plan de la piste et f b la position
du mât) on considèrera le plan A comme quasi vertical.
La déformation du mât peut se faire, également et si-
multanément, dans un plan transversal B plus ou moins
perpendiculaire au plan A ; il en va ainsi si l'on permet
à la partie intermédiaire du mât une rotation sur un axe
qui est l'axe perpendiculaire du pied du mât ; dans le
cas de la figure 2, par exemple, et dans sa réalisation
la plus simple, la platine « x », au lieu d'être soudée sur
le pied tubulaire « y », est soudée sur une pièce tubu-
laire dont le diamètre extérieur est très légèrement in-
férieur au diamètre intérieur du « pied » ce qui permet
une rotation de la partie intermédiaire du mât par rapport
au « pied » de ce mât ; on peut aussi mettre en place,

entre le « pied » et la partie intermédiaire du mât une
articulation dans les trois dimensions, articulation asso-
ciée à un dispositif annexe d'absorption d'énergie.
L'intérêt de la déformation dans le plan transversal qui
en résulte est expliqué par la figure 6 : non sollicité par
une énergie, un dispositif d'absorption d'énergie pour
arrêter des skieurs peut se présenter selon cette figure
6 et comporter 6 mâts espacés chacun l'un de l'autre de
25 mètres environ ; cet espacement (qui n'a pas besoin
d'être régulier et qui peut être plus ou moins grand) et
la tension existant « au repos » dans le dispositif, con-
ditionnent une flèche du câble ou cordage joignant un
mât à l'autre ; cette flèche est égale au carré de la dis-
tance entre les deux mâts concernés, carré multiplié par
la charge unitaire au mètre linéaire et divisée par 8 fois
la tension ; par conséquent, toute augmentation de la
tension entraîne une diminution de la flèche et une in-
clinaison du mât en direction du point d'impact ; la figure
6 explique comment, dans le cas d'un impact entre les
mâts e et d, il en résulte une augmentation de la flèche
entre ces deux mâts et un accroissement de la capacité
d'allongement au point d'impact ; tout complément d'al-
longement se fait au bénéfice de la capacité d'absorp-
tion d'énergie du dispositif.
[0033] Ce type de dispositif peut être utilisé dans
d'autres disciplines sportives lorsqu'il faut assurer l'arrêt
d'un sportif ayant perdu le contrôle de sa vitesse.

Revendications

1. Dispositifs d'absorption d'énergie, conçu pour arrê-
ter des skieurs tombant à vitesse élevée à l'occa-
sion de compétition de ski et constitués d'un ou plu-
sieurs mâts, de filets, de cordages et éventuelle-
ment de câbles , caractérisés en ce que les mâts
sont susceptibles de déformation en un ou plu-
sieurs points de leur géométrie, ces points de dé-
formation étant associés et dépendants d'un dispo-
sitif annexe d'absorption d'énergie.

2. Dispositif d'absorption d'énergie selon la revendica-
tion N°1 dans lequel le ou les mâts sont inclinables
et sont associés et dépendants d'un système d'ab-
sorption d'énergie constitué par un ressort compri-
mable ou pouvant être mis en extension.

3. Dispositif d'absorption d'énergie selon la revendica-
tion N°1 dans lequel les mâts sont inclinables et
sont associés et dépendants d'un dispositif annexe
d'absorption d'énergie constitué par un dispositif
hydraulique ou pneumatique.

4. Dispositif d'absorption d'énergie selon la revendica-
tion N°1 dans lequel les mâts inclinables, quand le
dispositif n'est pas encore sollicité par une force,
peuvent être en position verticale ou inclinés aussi
bien vers l'avant que vers l'arrière du dispositif.
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5. Dispositif d'absorption d'énergie selon la revendica-
tion N°1 dans lesquels les mâts sont susceptibles
de déformation en deux points de leur géométrie,
chaque point étant associé et dépendant d'un dis-
positif annexe d'absorption d'énergie.

6. Dispositif d'absorption d'énergie selon les revendi-
cations N°1 à 5 dans lesquels les mâts sont incli-
nables et présente également une partie coulissant
à l'intérieur d'une autre partie, ce coulissement
ayant pour résultat la réduction de la longueur du
mât, les points d'inclinaison et de coulissement
étant associés et dépendants d'un dispositif annexe
d'absorption d'énergie, ressort, dispositif pneuma-
tique ou hydraulique.

7. Dispositif d'absorption d'énergie selon les revendi-
cations N°1 à 6 dans lesquels les mâts présentent,
dans le plan considéré comme voisin de la verticale,
des points de déformation associés à des disposi-
tifs annexes d'absorption d'énergie et une possibi-
lité de déformation dans le plan transversal.

8. Dispositif d'absorption d'énergie selon la revendica-
tion N°7 dans lequel la possibilité de déformation
dans le plan transversal correspond à une rotation

9. Dispositif d'absorption d'énergie selon les revendi-
cations N°1 à 6 utilisées dans des disciplines spor-
tives autre que le ski.
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